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Le crime
impardonnable

de Trump
Par Mohamed Habili

L' inculpation de Donald
Trump ayant eu lieu
maintenant, et le pro-

cureur du district de
Manhattan Alvin Bragg s'en
étant expliqué devant la pres-
se, on sait maintenant, en tout
cas pour l'essentiel, ce qui est
reproché au prévenu : celui
d'avoir caché en 2016 à l'opi-
nion américaine ceci qu'il
avait acheté le silence d'une
actrice du X qui le menaçait
de révéler une passade
remontant à dix ans plus tôt. A
première vue, quoi de plus
naturel de la part d'un homme
marié, coupable non pas d'un
crime d'Etat mais d'infidélité à
l'égard de sa femme, que de
tout faire pour que cette der-
nière n'en sache rien, quitte
pour cela à se fendre d'une
somme d'argent, en l'occur-
rence d'une somme plutôt
coquette d'ailleurs. Pas du
tout,  a expliqué le procureur
de Manhattan, ce n'est pas
pour cela qu'il est poursuivi,
mais pour avoir caché ce
paiement aux électeurs améri-
cains, qui dans l'ignorance de
cela l'avaient élu. Ils auraient
été au courant, c'est Hillary
Clinton qu'ils auraient choisie,
pas lui. Mais cela bien sûr il
ne l'a pas dit, il l'a seulement
suggéré. L'acte d'accusation
signifié à Trump comporte 34
chefs d'inculpations, qui tous
se rapportent à cette même
affaire. Il n'y a qu'aux Etats-
Unis qu'un procès en sorcel-
lerie de cette nature est pos-
sible. 

Suite en page 3
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Les licences retirées depuis hier

Dans l'objectif de protéger la production nationale, fortement concurrencée par les produits
importés, mais aussi contrôler davantage les importations et surtout les réduire,

l'Algérie a adopté une politique de restriction des importations depuis 2021.  Page 2
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Près de 4 quintaux
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de volaille saisis  
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Importations : le ministère 
du Commerce lève le verrou

Les licences retirées depuis hier 
Jeudi 6 avril 2023

Par Meriem Benchaouia 

L
e m i n i s t è r e d u
Commerce et de la
Promotion des exporta-
tions a invité, dans un

communiqué, les opérateurs
économiques activant dans le
domaine de l'importation des
matières premières et des mar-
chandises destinés à la revente
en l'état, à retirer les licences
d'importation, depuis hier, via la
plateforme numérique dédiée à
cet effet. «Le téléchargement des
licences d'importation se fera à
partir de mercredi 5 avril 2023.
Les opérateurs peuvent procé-
der à la domiciliation bancaire de
ces licences à partir de lundi 10
avril 2023, en vue de parachever
les procédures d'importation», lit-
on dans le communiqué. Le
ministère du Commerce et de la
Promotion des exportations
porte à la connaissance de l'en-
semble des opérateurs écono-
miques activant dans le domaine
de l'importation des matières
premières et des marchandises
destinées à la revente en l'état,
que le retrait des licences d'im-
portation se fera via l'espace de
l'utilisateur, à travers la platefor-

me numérique dédiée à cet effet
https://import.commerce.gov.dz.
Pour le ministère, cette mesure
intervient dans le cadre du «par-
achèvement des procédures
administratives et de la facilita-
tion des services et prestations
pour les opérateurs écono-
miques, au titre du nouveau plan
d'action du ministère». En effet,
le ministre du Commerce et de la
Promotion des exportations,
Tayeb Zitouni,  dès son installa-
tion à la tête du ministère, s'est
penché sur les dossiers d'impor-
tation en suspens, insistant sur
l'impératif d'accélérer le traite-
ment de ces dossiers pour
approvisionner le marché en
produits qui ne sont pas dispo-
nibles et produits localement. Le
ministre a sommé les respon-
sables de l'Agence nationale de
promotion du commerce exté-
rieur (Algex) d'accélérer le traite-
ment des dossiers d'importation
en suspens, mettant l'accent sur
«la nécessité d'accélérer le traite-
ment des dossiers en suspens et
de faciliter l'importation des pro-
duits non fabriqués localement et
la libération de l'importation des
marchandises et des produits
dont la production locale ne

couvre pas le marché national»,
selon un communiqué rendu
public par son département
ministériel. Il a, par ailleurs,
appelé à «œuvrer à la protection
du produit local». Cette décision
ne signifie pas le retour à l'impor-
tation anarchique de toutes les
catégories de produits, l'instruc-
tion est claire, l'autorisation
concerne uniquement les pro-
duits non fabriqués localement
ou ceux dont la production ne
couvre pas les besoins du mar-
ché national. Le ministre a adres-
sé ces instructions après sa visi-
te, mercredi dernier à Algex, où
«il a écouté un exposé exhaustif
sur les missions de cette derniè-
re et reçu des explications
détaillées sur la plateforme
numérique de suivi des
demandes d'importation», selon
la même source. De son côté,
Souhila Abellache, chargée
d'études et de synthèse auprès
du cabinet du ministre du
Commerce, a affirmé qu'«il n'y a
pas eu d'instruction pour interdi-
re les importations, bien au
contraire, car l'importation est
indispensable pour fournir la pro-
duction nationale en intrants.
Avec le ministre du Commerce,

Monsieur Tayeb Zitouni, nous tra-
vaillons à dresser un état des
lieux de la situation actuelle, par
rapport au dispositif mis en place
en 2022, pour recadrer l'importa-
tion destinée à la revente en
l'état», a-t-elle dit. Elle a estimé
cet impact à -5 % en 2022 par
rapport à l'année précédente. Il

convient de rappeler que lors de
son entrevue périodique avec
des représentants de médias
nationaux, le président de la
République a ordonné de ne pas
restreindre les importations au
détriment de la satisfaction des
besoins quotidiens du citoyen
algérien. M. B.

Dans l'objectif de protéger la production nationale, fortement concurrencée par les produits importés, mais aussi
contrôler davantage les importations et surtout les réduire, l'Algérie a adopté une politique de restriction des

importations depuis 2021.  
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La p r é s i d e n t e d e l a
Confédération générale des

entreprises algériennes (CGEA),
Saida Neghza, a participé, hier,
via Zoom, au Projet PRO-AGRO :
Dialogue politique régional sur
l’emploi des jeunes dans l’éco-
nomie rurale. Cet évènement a
été organisé conjointement par
l’Organisation internationale du
travail (OIT) et le Fonds interna-
tional de développement agrico-
le (FIDA).

Dans un communiqué, la
CGEA a indiqué que Mme Neghza
est intervenue dans l’atelier inti-
tulé : Investir dans des emplois
décents pour les jeunes en
Afrique rurale, aux côtés de la
ministre du Travail du Malawi, du
ministre de l’Agriculture de
Madagascar, du représentant de
l’Organisation des travailleurs de
Côte d’Ivoire CISL DIGNITE, de
la Sous-Directrice générale
régionale de l’OIT pour l’Afrique
et du directeur régional de la
division Afrique de l’Ouest et du
Centre du FIDA.

«Comment le renforcement
des partenariats entre les organi-
sations d’employeurs et les éta-
blissements de formation tech-
nique et professionnelle peut-il
aider à remédier aux inadéqua-
tions entre l’offre et la demande
de compétences ?», s’est inter-
rogée la présidente de la CGEA. 

Elle a expliqué, dans son dis-

cours, que le Covid-19 et le
conflit en Ukraine ont mis la
sécurité alimentaire au centre
des intérêts des nations, préci-
sant que «l’Algérie a tracé
comme objectif l’autosuffisance
alimentaire». En tant que princi-
pal syndicat d’employeurs, la
CGEA a eu à travailler avec le
ministère de la Formation et de
l’Enseignement professionnels
dans la définition des pro-
grammes de formation. «Le but
est de disposer d’une ressource

qualifiée suffisante pour pourvoir
les postes en souffrance, d’une
part, et améliorer l’employabilité
des jeunes, post-formation,
d’autre part», a-t-elle souligné. 

En guise d’illustration, elle
dira qu’«actuel lement, nous
constatons que les productions
agricoles, à l’image d’abricots,
de fraises, de tomate, d’ail, de
pruneaux, de pomme de terre,
de miel, d’huile d’olive, butent
sur le manque de capacités de
stockage, de transformation et

de circuits de distribution».
Ces secteurs peuvent générer

la création de milliers de postes
d’emploi en faveur des jeunes,
femmes et hommes, population
souffrant le plus du chômage, a-
t-elle suggéré.

S’interrogeant «quels autres
leviers pourraient permettre au
secteur privé de mieux jouer son
rôle de pourvoyeur d’emplois,
notamment pour les jeunes des
zones rurales ?», Saida Neghza
soulignera que l’Etat a mis en
place des dispositifs d’aide à la
création d’entreprises à travers
notamment l’Agence nationale
d’appui et de développement de
l’entreprise (Anade) et l’Agence
nationale de gestion des micro-
crédits (Angem). 

Les dispositifs impliquent un
apport financier conséquent au
projet soutenu par le jeune,
homme ou femme, et des avan-
tages fiscaux et parafiscaux,
allant jusqu’à cinq années, a-t-
elle indiqué, entre autres. 

Elle a fait savoir qu’au sein de
la CGEA, il a été procédé à la
création d’une fédération propre
aux jeunes, pour mieux les
prendre en charge. «Nous fai-
sons la vulgarisation et la promo-
tion pour attirer les jeunes à inté-
grer le secteur agricole et
l’agroalimentaire, métiers d’ave-
nir et bénéficiant d’avantages
comparatifs», a-t-elle dit.

L’introduction des nouvelles
technologies, de l’économie
verte et des énergies renouve-
lables sont également autant
d’opportunités pour la création
d’emplois aux jeunes, dira Saida
Neghza, précisant accompagner
les jeunes dans leurs démarches
avec l’administration et les insti-
tutions bancaires et les orienter
et encourager à se former et à se
constituer en coopératives.

«Nous n’avons malheureuse-
ment pas la culture de la coopé-
rative, mais nous travaillons pour
sa généralisation car elle met en
évidence la chaîne de valeur de
la filière et constitue un levier
pour son développement», a-t-
elle expliqué.

Le monde rural, a-t-elle ajou-
té, connaît une forte présence de
l’informel, et c’est dans ce cadre
que nous travaillons avec l’OIT
sur le projet SOLIFEM, avec
comme objectif principal de
réduire le poids de l’informel et
d’attirer le plus d’entreprises vers
le secteur formel. 

«Nous aspirons que le projet
Pro Agro Youth aura le plus d’im-
pacts positifs sur l’emploi des
jeunes, hommes et femmes, et
pour un développement durable
et inclusif, créateur de richesse»,
a conclu la présidente de la
CGEA.

Massi Salami 

Emploi des jeunes dans l'économie rurale en Afrique

Le diagnostic et les propositions de Saida Neghza
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Les vendeurs de confiseries
et de pâtisseries envahissent les rues 

Sans aucun respect des règles d'hygiène  

Par Thinhinane Khouchi 

C
haque année, durant
le mois sacré du
ramadhan, plusieurs
personnes s'improvi-

sent vendeurs de zlabia et autres
confiseries. Si ce commerce est
éphémère, il est souvent très
lucratif. Dans les ruelles de la
Place des Martyrs, ou même a
Bab El Oued, Ain Benian et au
niveau de plusieurs quartiers de
la capitale, ces préparations tra-
ditionnelles se vendent bien mal-
gré les conditions d'hygiène,
souvent non respectées, a-t-on
constaté. Rouge, jaune ou oran-
ge, la zlabia, cédée à plus de
300 DA le kilogramme, demeure
une des sucreries les plus
consommées durant le ramad-
han, battant les records de vente
tout comme le kalb ellouz ou
encore le makrout, autre gâteau
traditionnel très consommé en
pareille occasion. Les tartes ou
même les brioches fourrées sont
commercialisées en plein air,
sous le soleil et sans protection,
ce qui donne souvent lieu à des
intoxications. Par ailleurs, si la
zlabia est très sollicitée par les
clients durant le ramadhan, elle
est égalementtrès dangereuse.
Pour l'Organisation de protection
et d'orientation  du consomma-
teur et de son environnement

(Apoce), «les consommateurs
doivent se méfier de la confiserie
traditionnelle, zlabia, durant ce
mois de ramadhan». La même
source révèle que sa consom-
mation présente un risque extrê-
me pour la santé. «Elle augmen-
te le risque de développer un
diabète de type 2, car elle
contient un pourcentage élevé
de sucre.  Infections rénales,
hypertension,  obésité, peuvent
également être les consé-
quences de la consommation de
zlabia, car elle augmente les
niveaux de cholestérol nocif
dans le sang et réduit les niveaux
de graisses bénéfiques dans le
corps. Elle réduit l'efficacité de la
circulation sanguine, ce qui dimi-
nue les chances que le sang
chargé d'oxygène atteigne le cer-

veau, les articulations et les
muscles. Anxiété et tension et
surtout intoxication alimentaire,
notamment si le produit était
exposé des heures et des jours
au soleil et à la fumée des voi-
tures», met en garde
l'Organisation dans sa publica-
tion sur Facebook. Elle ajoute
que «la zlabia augmente de
façon importante le risque de
cancer». Par ailleurs, dans une
autre publication, l'Apoce a mul-
tiplié les  appels à la dénoncia-
tion des méthodes de transport
et de stockage des bouteilles
d'eau et de boissons  qui présen-
tent un vrai danger sur la santé
des consommateurs. Si à cela
s'ajoute l'effet du soleil et les gaz
des voitures, le risque s’intensi-
fie.  Par ailleurs, concernant les

commerçants qui changent d'ac-
tivité durant le mois sacré, le
secrétaire national de l'Union
générale des commerçants et
artisans algériens, Issam
Bedrissi, a confirmé avant-hier,
sur les ondes de  la Radio natio-
nale, que le changement et
l'exercice d'une activité commer-
ciale en dehors du sigle au
registre du commerce expose
son propriétaire à des poursuites
judiciaires et des sanctions pou-
vant aller jusqu'à la fermeture du
magasin. Bedrissi a déclaré que
la peine peut aller jusqu'à la pri-
son, conformément à la loi 03-09
relative aux pratiques commer-
ciales, qui stipule que tout chan-
gement sans autorisation, que
ce soit pendant ou en dehors du
mois de ramadhan, est puni par

 Zlabia, kalb ellouz, makrout ou encore des tartes ou des brioches fourrées envahissent nos rues.
Des commerçants improvisés se sont accaparés des trottoirs depuis le début du mois de ramadhan

pour commercialiser ces confiseries sans aucun respect des règles d'hygiène.
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L' opérateur de téléphonie
mobile ATM Mobilis
organise un iftar collectif

quotidiennement tout au long du
mois de ramadhan dans la
Kheimet Marah'ba, implantée à
la placette El Kettani (Alger),
indique un communiqué de
Mobilis, réaffirmant sa dimension
citoyenne à travers des actions
humanitaires.

«ATM Mobilis réaffirme une
nouvelle fois sa dimension
citoyenne en ce mois sacré de
ramadhan en organisant, avec
l'Association Espoir d'Alger

(HOPE dz), des Iftar quotidiens, à
travers un chapiteau installé au
niveau de la placette El Kittani à
Bab El Oued, dans la wilaya
d'Alger», précise la même sour-
ce. «Dans ce plus grand chapi-
teau d'Algérie dénommé
‘’Kheimet Marah'ba Mobilis’’ et
d'une superficie 1 500 mètres
carrés, ATM Mobilis offre, tout au
long du mois béni, un méga iftar
de plus de 1 200 repas complets
par jour aux passagers, aux sans-

abri et aux familles défavori-
sées».

La Kheimet Marah'ba est «une
occasion qui traduit le soutien,
l'élan de solidarité et d'entraide
d'ATM Mobilis ainsi que son
engagement dans la société
algérienne, à travers des actions
humanitaires», note le communi-
qué, rappelant le slogan prôné
par Mobilis «Ensemble, construi-
sons l'avenir».

L. N.

Tout au long du mois de ramadhan 

Mobilis organise Kheimet Marah'ba
pour un Iftar collectif 

Sénat
Séance plénière

aujourd'hui consacrée
aux questions orales 

Le Conseil de la nation tient
aujourd’hui une séance
plénière consacrée aux
questions orales qui seront
adressées à des membres du
gouvernement, a indiqué, hier,
un communiqué de la Haute
chambre du Parlement. Les
questions orales concernent
les secteurs de l'Energie et des
Mines, de l'Agriculture et du
Développement rural, de
l'Habitat et de l'Urbanisme, et
de la Santé, précise le
communiqué. Toutes les
séances plénières seront
diffusées en directe sur la page
officielle du Conseil de la
nation, lit-on dans le
communiqué. R. N. 

U ne superficie de 4 220,7
hectares (ha) a été
consacrée à la culture

des céréales sous pivots dans la
wilaya de Ouargla, au titre de la
saison agricole 2022-2023, a-t-
on appris, hier, auprès de la
Direction locale des services
agricoles (DSA).

La superficie réservée à la
culture des céréales sous pivots
dans la wilaya de Ouargla est
répartie sur différents périmètres
agricoles localisés au niveau des

daïras de Hassi-Messaoud 
(1 746 ha), N'goussa (1 262,5
ha), Sidi Khouiled (1 006,5 ha) et
Ouargla (205,7 ha), a-t-on préci-
sé.

Il s'agit ainsi de 2 420,7 ha
réservés pour la culture du blé
dur, 1 400 ha pour le blé tendre,
194 ha pour l'orge, 203 ha pour
l'avoine alors que trois ha sont
réservés à Hassi-Messaoud pour
le triticale (une céréale hybride
issue du croisement du blé et du
seigle destinée à l'alimentation

de bétail), a-t-on détaillé.
En outre, la Coopérative des

céréales et légumes secs
(CCLS) de Ouargla a proposé
aux céréaliculteurs de la région 
8 809 quintaux (QX) de
semences à des prix subvention-
nés, à savoir 5 676 QX de blé
dur, 2 944 QX de blé tendre et
189 QX d'orge.

S'agissant de l'attribution des
engrais, une quantité de 
22 873,5 QX, dont 11 264 QX
d'engrais de fond et 11 609,5

d'engrais de couverture, a été
mise à leur disposition.

La superficie dédiée à la
céréaliculture dans la wilaya de
sOuargla a enregistré une exten-
sion estimée à 888,7 ha, par rap-
port à l'an dernier qui a totalisé 
3 337 ha, selon la DSA qui a  rap-
pelé que le nombre de pivots
d'irrigation est, lui aussi, passé
de 134 pivots en 2022 à 175
pivots en 2023. 

K. L.

Ouargla

Plus de 4 000 ha consacrés à la céréaliculture sous pivots 

Le crime
impardonnable

de Trump 
Suite de la page une

B ragg a reconnu qu'en
lui-même le fait repro-
ché à Trump, qui est

d'avoir fait passer ce paiement
pour une dépense ordinaire,
n'est pas un crime mais juste
un délit. Ce qui fait qu'il a été
néanmoins requalifié en
crime, a-t-il précisé, c'est qu'il
a servi à couvrir un crime, un
vrai celui-là, qui est d'avoir
caché cette chose aux
Américains. Ce qu'il aurait dû
faire, après avoir cédé au
chantage de Stormy Daniels,
c'est porter à la connaissance
de l'opinion des électeurs ce
qu'il venait de faire, de façon à
ce qu'ils votent ensuite en par-
faite connaissance de cause.
Alors qu'en n'en faisant rien, il
les avait trompés, ce qui  lui
avait permis de remporter 
l'élection. Or le procureur de
Manhattan n'a pas seulement
promu en crime ce qui n'est
qu'un délit selon la loi de New
York sur le financement des
campagnes électorales, il a
aussi fait bon marché d'une
disposition de cette même loi,
suivant laquelle toute infrac-
tion en la matière est prescrite
au bout de cinq ans. Les faits
reprochés à Trump s'étaient
produits en 2016. On est en
2023. Ils sont donc normale-
ment prescrits depuis deux
ans. Non seulement donc on
reproche à Trump de ne pas
avoir agi contre lui-même en
2016, à la fois en tant que can-
didat à la présidence des
Etats-Unis, et en tant qu'indivi-
du marié, en révélant le chan-
tage dont il a été l'objet, mais
on entend aussi le priver du
bénéfice de la prescription. De
l'exposé des motifs fait par son
accusateur, il ressort assez
clairement que son véritable
crime, c'est d'avoir été élu
contre celle dont les démo-
crates voulaient par-dessus
tout faire la première femme
présidente des Etats-Unis, la
candidate de droit divin,
Hillary Clinton. Pour eux ce
crime est le résultat d'un men-
songe, d'une dissimulation.
Trump aurait joué cartes sur
table, il aurait été absolument
véridique, c'est leur candidate
qui aurait été élue, pour eux la
mieux placée des femmes
américaines pour devenir la
première présidente des
Etats-Unis d'Amérique. Ce
crime-là, jamais ils ne le lui
pardonneront. M. H.

LA QUESTION DU JOUR
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Lancement de deux bases de données pour l'exploitation
des plantes médicinales et la biodiversité marine

Enseignement supérieur

Par Goucem N.

A
cette occasion, M.
Baddari a précisé que
«ces deux plateformes
s'inscrivent dans le

cadre de la réalisation de la
sécurité sanitaire et alimentaire»,
la première base de données
mise à la disposition du ministè-
re de l'Industrie et de la
Production pharmaceutique
compte 1 004 espèces végétales
à partir desquelles 16 000 com-
posés organiques sont extraits,
ce qui profite à l'industrie phar-
maceutique et aide à réaliser la
sécurité sanitaire pour atteindre

l'autosuffisance. Quant à la
deuxième base de données sur
la biodiversité marine, le ministre
a indiqué qu'elle sera mise à la
disposition du ministère de
l'Environnement en vue de l'ex-
ploiter industriellement et alimen-
tairement dans le cadre de la
santé du citoyen et de l'environ-
nement. Pour sa part, M. Aoun
s'est félicité de la plateforme
dédiée aux plantes médicinales,
indiquant que les laboratoires
nationaux sont capables d'élabo-
rer des études efficaces et d'ex-
traire des produits.

Il a annoncé le lancement
prochainement, en compagnie
du ministre de l'Enseignement
supérieur, du recensement des
herbes médicinales pouvant
contribuer au développement de
l'industrie pharmaceutique en
Algérie, relevant les moyens
financiers et matériels exigés par
cette opération.

Pour sa part, Mme Dahleb a
indiqué que cette démarche vise
à relancer la production des
plantes médicinales au regard
de leur importance dans l'écono-
mie nationale sur fond de hausse
de la demande mondiale, d'au-
tant que ces plantes comptent
de multiples usages, notamment
dans l'industrie pharmaceutique
et la cosmétologie.

La ministre a appelé les opé-
rateurs et les chefs d'entreprises
spécialisés dans la fabrication de
médicaments et des produits
cosmétiques à tirer profit des
études élaborées au niveau des
universités et des centres de
recherche pour valoriser la
recherche scientifique.

Par ailleurs, le coup d'envoi
des activités de recherche sur
les plantes médicinales a égale-
ment été donné au niveau de la
wilaya de Tissemsilt, connue
pour sa biodiversité notamment
au niveau du Parc national
Theniet El Had, en attendant 
l'évaluation de l'opération dans 6
mois.

Une convention de coopéra-
tion a été signée entre les minis-
tères de l'Enseignement supé-
rieur et de l'Environnement en
vue de relancer les bases de la
coopération bilatérale et mettre
en place les programmes de
recherche scientifique liés aux
domaines de l'environnement et
des énergies renouvelables en
cours d'exécution. 

Programme de 
formation en langue

anglaise pour les 
lauréats du concours
d'accès au doctorat 

Le secteur de l'Enseignement
supérieur a lancé un programme
de formation principale en
langue anglaise, au profit des
étudiants lauréats du concours
d'accès au doctorat au titre de
l'année universitaire 2022-2023,
outre une formation en philoso-
phie, en didactique et en techno-
logies de l'information et de la
communication (TIC), a indiqué,
mardi, un communiqué du minis-
tère de l'Enseignement supérieur
et de la Recherche scientifique.

«Dans le cadre du parachève-
ment des démarches du secteur
de l'Enseignement supérieur, en
vue d'adopter la langue anglaise
dans l'enseignement des étu-
diants et en complément du
cadre de la formation nationale
initiée cette année, en vue de for-
mer les enseignants et les nou-
veaux doctorants à distance en
langue anglaise, le secteur a
lancé un programme de forma-
tion principale dans cette langue
au profit des étudiants lauréats
du concours d'accès au doctorat
de l'année 2022-2023, outre une
formation en philosophie, en
didactique et en TIC», lit-on dans
le communiqué.

Comme première étape, les
établissements universitaires ont
été chargés de tracer un pro-
gramme de formation au profit

de leurs enseignants en langue
anglaise, à partir de l'année uni-
versitaire en cours, notamment
les enseignants des sciences et
de technologie et les ensei-
gnants des sciences sociales et
humaines (modules horizon-
taux), tout en ciblant un niveau
d'apprentissage qui correspond
au degrés (B2) ou (C1), au
moins vers English for specific
purposes.

Selon la même source, l'opé-
ration a connu, jusqu'à fin mars,
l'enregistrement de «près de 
9 000 enseignants chercheurs
qui ont passé le test de niveau
(B2), dont 4 400 enseignants lau-
réats ayant entamé le suivi de la
1re session de formation numé-
rique via la plateforme, avec la
programmation d'une autre ses-
sion au profit des enseignants
retardataires pour cette session,
durant cette semaine».

Dans le même cadre, 2 200
enseignants chercheurs inscrits
ont passé le test de niveau et
entameront bientôt la formation
du niveau (A2) selon les objectifs
et spécialités définis.

Les enseignants non retenus
seront, quant à eux, orientés vers
les formations du premier niveau

(A1), précise le communiqué. En
parallèle, le secteur a engagé la
mise en place d'une série de for-
mations ouvertes et intégrées en
ligne, appelées Massive open
online courses (MOOCs).

Ces formations sont desti-
nées aux nouveaux étudiants
universitaires, notamment les
bacheliers de la session Bac
2023. Cette formation, prévue du
20 juillet au 20 septembre 2023,
propose des cours de dévelop-
pement de compétences (lectu-
re, écrit, oral... etc.).

Dans ce cadre, le ministère
entend généraliser cette forma-
tion aux étudiants de 2e année
Master, en vue d'assurer un
niveau unifié de maitrise de l'an-
glais (niveau B2), pour une
meilleure acquisition et compré-
hension des connaissances lors
de la prochaine année universi-
taire, sachant que cette langue
est devenue un outil d'apprentis-
sage.

Dans le même objectif, le sec-
teur a programmé des forma-
tions proposées exclusivement
en anglais notamment à caractè-
re technique et technologique,
conclut le communiqué. 

G. N.

 Le ministre de l'Enseignement supérieur et de la Recherche scientifique, Kamel Baddari, a procédé, mardi à Alger, en
compagnie du ministre de l'Industrie et de la Production pharmaceutique, Ali Aoun et la ministre de l'Environnement et des

Energies renouvelables, Fazia Dahleb, au lancement de deux bases de données sur l'exploitation des plantes médicinales et la
biodiversité marine.

L e ministre de la Poste et
des Télécommunications,
Karim Bibi Triki, a affirmé,

mardi à Alger, que son secteur
était prêt à doter les jeunes des
moyens technologiques les plus
sophistiqués en vue de renforcer
leurs capacités.

«Le secteur de la Poste et des
Télécommunications est prêt à
doter les jeunes des moyens
technologiques les plus sophisti-

qués en vue de renforcer leurs
capacités», a déclaré le ministre
à la presse, au sortir de sa ren-
contre avec le président du
Conseil supérieur de la jeunesse
(CSJ), Mustapha Hidaoui.

Lors de cette rencontre, le
ministre a dit qu'«il a été question
de l'examen des mécanismes de
constituer une commission de
coordination, de coopération et
de suivi entre le ministère et le

CSJ, afin de suivre la mise en
œuvre des différents pro-
grammes juvéniles et l'adoption
de solutions pratiques pour
répondre aux préoccupations
enregistrées par le CSJ».

A cet effet, «les perspectives
et les aspirations du secteur en
termes de numérisation ont été
examinées ainsi que le recours
du Conseil supérieur de la jeu-
nesse à l'expérience des cadres

du ministère dans ce domaine»,
a fait savoir M. Bibi Triki.

S'exprimant à l'occasion, M.
Hidaoui a souligné l'importance
de «la communication permanen-
te avec les différents partenaires
et cadres du ministère de la
Poste pour promouvoir la jeunes-
se et faciliter l'accès des jeunes
créateurs aux nouvelles techno-
logies».

Hani T.

Poste

Doter les jeunes des nouvelles technologies
pour renforcer leurs capacités 

Pour assurer une
autosuffisance financière

Krikou : nécessité
d'accompagner la femme

au foyer productrice  
La ministre de la Solidarité
nationale, de la Famille et de la
Condition de la femme, Kaoutar
Krikou, a souligné, mardi à
Ghardaïa, la nécessité de
soutenir la femme au foyer
productrice pour lui assurer une
autosuffisance financière.
S'exprimant lors d'une visite
dans la région, Mme Krikou a
appelé à «soutenir et
accompagner la femme au foyer
productrice pour lui assurer une
autosuffisance financière et
subvenir ainsi aux besoins de
sa famille».
La ministre a, à cette occasion,
mis en avant l'importance de la
femme à assumer un rôle
essentiel dans la société et
participer au développement
socio-économique, précisant
que les pouvoirs publics
s'attellent à accompagner les
initiatives visant à créer de la
richesse et de l'emploi pour la
femme au foyer. En visitant un
atelier de confection dédié
exclusivement aux femmes
veuves et filles orphelines suite
à un cofinancement d'une
association caritative
d'accompagnement des
orphelins et l'Agence de
développement sociale (ADS) ,
la ministre s'est félicitée de
cette initiative qui vise à créer
une ressource financière pour
ces femmes en produisant du
prêt-à-porter et les vendre, afin
d'assurer une autosuffisance
financière et un revenu digne
pour la femme. Lors de sa visite
d'une exposition des travaux de
différentes associations
féminines et autres caritatives
au quartier périphérique de
Bouhraoua, Mme krikou s'est
félicitée des élans de solidarité
et du rôle de la société civile
pour une prise en charge des
personnes vulnérables et
démunies. Hania F.
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Prise de mesures pour faciliter l'octroi 
de crédits et lutter contre la bureaucratie

Par Salima K.

C
ette déclaration a été
faite lors d'une séan-
ce plénière à
l'Assemblée populaire

nationale consacrée à l'examen
du projet de loi monétaire et ban-
caire, présidée par le vice-prési-
dent de la chambre basse du
Parlement, Ghali Lansari, en pré-
sence de la ministre des
Relations avec le Parlement,
Basma Azouar.

Concernant «la bureaucratie
dans les banques, les conditions
rigoureuses pour l'octroi des cré-
dits ainsi que les quotes-parts de
financement qui ne favorisent
pas l'investissement», le ministre
a répondu que «les banques
commerciales, notamment
publiques qui financent principa-
lement l'économie et l'investisse-
ment, ont octroyé plus de 11 000
mds DA de crédits fin 2022, dont
75 % destinés à l'investissement
et 55 % au secteur privé».

Conformément aux instruc-
tions du ministère des Finances,
«la durée de traitement des dos-
siers de crédit a été réduite à un
mois au maximum, tous types de
crédits confondus», a ajouté M.
Faid.

Les banques ont lancé des
projets permettant la numérisa-
tion des demandes de crédits et
la mise en place d'un système de
suivi à distance par internet des
demandes, d'après le ministre.

Pour ce qui est des quotes-
parts de financement, le ministre
des Finances a expliqué qu'ils
diffèrent d'une banque à l'autre,
tout dépend de la rentabilité du
projet et des garanties offertes.

S'agissant de la situation des
projets gelés, le ministre a indi-
qué qu'à la faveur «de l'évolution
positive des ressources finan-
cières de la trésorerie publique,
les pouvoirs publics ont décidé
de lever le gel sur les projets à
priorité sectorielle ou régionale».

Selon la situation jusqu'au 23
mars 2023, l'autorisation de pro-
gramme global concernée par la
levée de gel s'élève à 346 mil-
liards de DA, et ce, pour la réali-
sation de 550 projets publics. Le
taux de levée du gel est de 23 %
par rapport à la totalité des opé-
rations concernées par le gel.

Concernant la commission de
stabilité financière, le ministre a
rappelé que cette commission
responsable du contrôle préven-
tif global et la gestion des crises
est composée de représentants
de haut niveau des établisse-
ments financiers non bancaires
et de représentants du ministère
des Finances et du ministère des
Affaires religieuses et des Wakfs,
en sus des directeurs exécutifs
de la Banque d'Algérie.

Il est recommandé de doter
cette commission de compé-
tences professionnelles repré-
sentant les secteurs concernés

directement par la supervision
des risques et la prévention des
crises financières.

Sur la problématique liée à la
présidence par le gouverneur
des différentes commissions à 
l'image de la commission de la
stabilité  financière et la commis-
sion nationale du paiement, il a
affirmé que ces commissions
demeurent «indépendantes»
dans la prise de décision, car
elles sont composées de repré-
sentants de tous les secteurs
concernés par les affaires de
supervision, de stabilité financiè-
re et de paiement.

Concernant l'ouverture des
bureaux de change, le ministre a
affirmé que la Banque d'Algérie
est en train de mettre en place
les textes réglementaires relatifs
à la création et au fonctionne-
ment de ces bureaux qui seront
prêts dès que la loi sur la mon-
naie et le crédit entrera en
vigueur, ajoutant que ces
bureaux pourront être ouverts
dans différents points straté-
giques (aéroports, ports, zones
touristiques), et à travers les dif-
férentes villes et wilayas pour
attirer les devises, tout en révi-
sant la marge bénéficiaire de ces
bureaux.

En ce qui concerne l'augmen-
tation de l'allocation touristique,
le ministre a fait savoir qu'une

étude «est en cours de réalisa-
tion par la Banque d'Algérie à cet
égard».

S'agissant de la protection
des gestionnaires, M. Faid a indi-
qué que la protection des ban-
quiers et des institutions finan-
cières, notamment en ce qui a
trait aux sanctions découlant des
procédures administratives rela-
tives à l'octroi de prêts, «est
garantie dans le cadre du nou-

veau projet de loi».
Pour ce qui est du rôle de la

Banque d'Algérie dans la stabili-
té des prix, il a souligné que «l'in-
flation est due, actuellement, à
des raisons non monétaires et à
des facteurs exogènes multiples
comme les perturbations de la
chaîne d'approvisionnement cau-
sées par la pandémie de Covid-
19, qui ont entraîné une pénurie
de certains produits et une aug-

mentation des prix des produits
disponibles, ainsi 
qu'une demande accrue dans
certains secteurs, entraînant une
hausse des prix».

Il a, en outre, affirmé que «la
gestion de l'inflation est un défi
complexe et que les banques
centrales disposent d'outils limi-
tés pour la maîtriser».

S. K.

 Le ministre des Finances, Laziz Faid, a indiqué à Alger, que son secteur avait pris une batterie de mesures
concernant l'octroi de crédits par les banques pour la promotion de l'investissement et la lutte contre la bureaucratie.

L e Groupe Sonelgaz se
veut un outil pour dévelop-
per la sous-traitance et

augmenter le taux d'intégration
nationale dans les différents sec-
teurs, notamment à travers de
nombreuses conventions
signées avec les différents minis-
tères et instances, en vue de ren-
forcer la politique d'intégration
nationale.    

S'exprimant à l'occasion des
travaux du Forum national sous
le thème «L'intégration nationale
au cœur de la stratégie de
Sonelgaz», le ministre de
l'Enseignement supérieur et de
la Recherche scientifique, Kamel
Baddari, a annoncé la présenta-
tion de deux prototypes, dans
les semaines à venir, d'un détec-
teur de fuite du monoxyde de
carbone et d'une batterie au
lithium pour le stockage d'éner-
gie solaire, dans le cadre de la
convention signée en 2022.

Le ministre a également pro-
posé la création d'une joint-ven-
ture entre le secteur de
l'Enseignement supérieur, avec
ses diverses structures, et
Sonelgaz pour «la modélisation,
la fabrication et la commerciali-

sation des produits vers l'étran-
ger, améliorant ainsi la balance
commerciale nationale».

M. Baddari a aussi souligné
que le ministère mobilisait tous
ses centres et ses laboratoires
de recherche pour répondre aux
exigences de Sonelgaz.

Par ailleurs, le ministre de
l'Economie de la connaissance,
des Start-up et des Micro-entre-
prises, Yacine El-Mahdi Oualid, a
annoncé le lancement, à l'avenir,
de projets collaboratifs avec le
Groupe Sonelgaz concernant les
compteurs intelligents et les
réseaux intelligents «Smart
grids» qui nécessitent de chan-
ger radicalement les infrastruc-
tures et de recourir aux dernières
technologies à même de moder-
niser les ressources énergé-
tiques.

Dans ce contexte, le ministre
a rappelé les conventions
signées précédemment avec le
Groupe pour développer le
détecteur de fuite du monoxyde
de carbone, soulignant que l'in-
tégration était l'une des straté-
gies adoptées par le ministère
afin de créer des passerelles
entre les grandes entreprises et

les start-up.
Le Groupe Sonelgaz recourt

souvent dans le cadre de la
sous-traitance aux micro-entre-
prises, notamment concernant le
réseau de distribution, a-t-il dit,
indiquant que «le ministère
œuvre à mettre en place une car-
tographie nationale de sous-trai-
tance pour toutes les grandes
sociétés dont l'activité peut faire
l'objet de sous-traitance avec les
micro-entreprises en vue de les
orienter, de les financer et créer
de l'emploi».

La ministre de
l'Environnement et des Energies
renouvelables, Fazia Dahleb, a
affirmé que le Groupe Sonelgaz
sera le principal partenaire pour
accompagner les projets liés à
l'organisation, le recyclage et la
valorisation des déchets à la
faveur des moyens locaux, de
manière a garantir les normes
techniques et environnemen-
tales dans le respect des lois en
vigueur.

S'orienter vers le contenu
local permettra aux sociétés
algériennes de participer avec
force à la réalisation des projets
devant améliorer l'intégration

nationale. «Cela permettra de
créer des postes d'emploi directs
et indirects à tous les niveaux de
la chaîne de valeur et des diffé-
rentes étapes d'exécution et
d'emploi, particulièrement la
main-d'œuvre locale», a-t-elle dit.

Le ministre de la Formation et
de l'Enseignement profession-
nels, Yassine Merabi, a indiqué
que le secteur accorde un intérêt
au domaine de l'énergie en ce
qu'il compte, sur 23 filières, une
filière liée à l'électricité et l'élec-
tronique, composée de 40 spé-
cialités dont des spécialités sur
les énergies renouvelables.

Le ministre a indiqué que
cette convention signée avec le
Groupe vient prouver l'approche
participative pour renforcer les
compétences professionnelles et
concrétiser la stratégie de
Sonelgaz consistant en la mobili-
sation de toutes les ressources
humaines et matérielles spéciali-
sées dans toutes ses filiales,
ajoutant que le ministère œuvre
à travers la stratégie d'intégration
à développer les domaines de
coopération avec différents opé-
rateurs.

Fatah N.

Groupe Sonelgaz

Un outil de développement de la sous-traitance
dans les différents secteurs
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Programme des veillées de ramadhan à Alger

Par Abla S.

E
n effet, la chanson
chaâbi dans ses diffé-
rents mouvements et
conceptions a investi

les quartiers et places publiques
de nombreux quartiers de la
capitale, durant la première moi-
tié du mois sacré.

Pour l'occasion, l'établisse-
ment Arts et culture de la wilaya
d'Alger a tenté le pari d'emmener
le chaâbi, ses orchestres et ses
interprètes, du jeune débutant au
cheikh reconnu, dans les diffé-
rents quartiers d'Alger comme
Bouzaréah, Sidi Moussa,
Chéraga, Kouba, Souidania,
Oued Smar, Rouiba, Bab El
Oued, Sidi Abdellah, ou encore
El Biar.

Après trois années boulever-
sées par les restrictions et chan-
gements d'habitudes imposés
par la crise sanitaire mondiale, et
l'abandon de certains réflexes de
sorties et d'animation culturelle,
cet établissement entreprend un
retour à la normale progressif
dans ses activités et choisit d'al-
ler au plus près du public, dans
leurs quartiers.

Abdelkader Chercham, Kamel
Aziz, Lamine Saâdi, Abdelkrim
Chenine, Nacer Mokdad, Nassim
Bor, Karim Melzi, Nacereddine
Galiz, Noreddine Allane,
Mohamed Sergoua, ou encore
Merzak Bensaid et de nombreux
autres, sont au programme de
l'établissement Arts et culture
pour semer le qcid et l'authentici-
té dans la capitale.

Toujours dans le chaâbi, les
amoureux du genre auront ren-
dez-vous avec d'autres grands
noms de cette musique à la
célèbre salle Atlas d'Alger, où
l'Office national pour la culture et
l'information propose des soi-
rées animées par Abdelkader
Chaou, Abderrahmane El Kobi,
Mahdi Tamache, Kamel Aziz,
Sidali Dris, ou encore Hakim El
Ankis.

En plus de cette programma-
tion déjà riche et bien répartie, le
Palais de la culture Moufdi-
Zakaria se prépare à accueillir le
12e Festival national de la chan-
son chaâbi, prévu du 6 au 9 avril,
avec la participation de 16
jeunes interprètes sélectionnés,
en plus d'un hommage au regret-
té Aziouz Rais, disparu en

décembre 2022. Dans un autre
registre musical, tout aussi clas-
sique et pas moins authentique
et chevillé à la culture de la ville,
d'autres établissements ont fait le
choix de la nouba et des écoles
Sanâa, Gharnati et Malouf, pour
attirer le public à l'image du
Théâtre national algérien

Mahieddine-Bachtarzi qui a choi-
si de faire honneur à l'illustre
artiste dont il porte le nom, avec
une programmation oscillant
entre le théâtre et la musique
andalouse. Entre deux représen-
tation du 4e art, ce sont Lila
Borsali, Abbas Righi, Manel
Gherbi, ou encore l'association

«Ahl EL Fen» qui feront revivre ce
patrimoine, si cher à Bachtarzi, et
que l'Opéra d'Alger compte éga-
lement proposer à son public en
invitant Adil Belkhodja et son
orchestre de Tlemcen pour
accompagner Nesrine Ghenim
et Abdelhamid Taleb Bendiab,
ainsi que le chef d'orchestre
Samir Boukridira et sa formation
régionale de Constantine, pour
une soirée avec Amine Bounah.

A. S.
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La musique chaâbi et l'andalou à l'honneur

L a ministre de la Culture et
des Arts, Soraya
Mouloudji, a affirmé, mardi

à Constantine, la nécessité de
parachever dans les plus
proches délais les projets de res-
tauration inscrits pour la wilaya
dont le gel a été levé.

Dans une déclaration à la
presse, en marge de son inspec-
tion de plusieurs projets et sites
historiques dans la vieille Médina
de Constantine dans la cadre
d'une visite de travail dans la
wilaya, la ministre a insisté sur
«l'impératif parachèvement des
huit projets dont le gel a été levé
en 2022».

Il s'agit, a précisé la ministre,
de l'étude et du suivi de la restau-
ration d'édifices, la restauration
d'hôtels et de bains, la réhabilita-
tion de l'école El Kettania, l'amé-
nagement scénographique et 

l'équipement du musée national
des arts et expressions cultu-
relles traditionnelles palais
Ahmed-Bey, la restauration des
zaouïas, en plus des deux opéra-
tions de réhabilitation des ruelles
et de reconstruction de la partie
basse de la Souika et ses jar-
dins.

La ministre s'est enquise des
travaux de restauration des
anciennes mosquées, faisant
état d'un programme de restau-
ration et de réhabilitation de sept
mosquées de la wilaya, dont
trois ont été exécutées et concer-
nent les mosquées Hassan Bey,
la mosquée Djemaâ El Kebir et la
mosquée Bachtarzi, et deux sont
en cours au niveau des mos-
quées Sidi Lakhdar et Rebaine
Chérif dont les travaux à 80 %
exécutés devront être achevés
mai prochain, outre le lancement

de l'étude de restauration des
mosquées Sidi Affane et Sidi El
Kettani.

La ministre a insisté sur l'im-
portance de la revalorisation des
édifices de la veille Médina dont
Dar Daïkha, la demeure et l'impri-
merie d'Ibn Badis et le moulin, en
plus du projet d'aménagement
scénographique et l'équipement
du musée national des arts et
expressions culturelles tradition-
nelles palais Ahmed-Bey actuel-
lement en étude. Les travaux
débuteront immédiatement dès
la fin des procédures de dési-
gnation de l'entreprise de réalisa-
tion.

Mme Mouloudji a fait état, à l'oc-
casion, d'un programme national
de généralisation des écoles de
musique aux communes, préci-
sant que l'opération commence-
ra, dans une première étape,

dans six wilayas.
En marge de la cérémonie

d'ouverture dans le cadre de la
première école de musique à la
maison de la culture Hocine-Aït-
Ahmed de la commune d'El
Khroub, la ministre a précisé que
ces écoles seront ouvertes en
coordination avec le ministère de
l'Intérieur, des Collectivités
locales et de l'Aménagement du
territoire.

Elle a indiqué, en outre, que
les autorités locales «prendront
en charge l'équipement du siège
de l'institut qui se trouve à la mai-
son de la culture Hocine-Aït-
Ahmed de la commune d'El
Khroub», précisant que des
enseignants de l'Institut régional
de musique et des associations
de musique assureront l'enca-
drement.

F. H.

Projets de restauration dont le gel a été levé à Constantine

Mouloudji insiste sur le parachèvement des travaux 

U ne série de spectacles
pour enfants hospitalisés
dans certaines structures

de santé sera organisée dès
cette fin de semaine par le
théâtre régional Kateb-Yacine de
Tizi-Ouzou, a-t-on appris de la
direction de cette institution cul-
turelle.

Des spectacles de magiciens
et clowns sont programmés pour
des enfants malades hospitali-
sés, en collaboration avec, entre
autres, le Croissant-Rouge algé-
rien, la Ligue des activités de

plein air, de loisirs et d'échanges
de jeunesse (Lapalej) ainsi que
la direction du Centre hospitalo-
universitaire Nedir-Mohamed, a
souligné le directeur du TRTO,
Hocine Heddou, dans une décla-
ration à la presse. 

«Nous voulons par ces spec-
tacles apporter un peu de baume
aux cœurs et de la joie aux
visages de ces enfants malades,
pour essayer d'alléger un tant soit
peu leur souffrance, en ce mois
sacré de ramadhan qu'ils pas-
sent loin de leurs familles», a-t-il

dit. 
Les deux premiers spectacles

seront organisés dans la soirée
d’aujourd’hui à l'Etablissement
public hospitalier de Larbaa
N'Ath Irathen et à la pouponnière
de Boukhalfa, en collaboration,
respectivement, avec le CRA et
la Lapalej. Le 3e spectacle est
prévu  dimanche soir au CHU
Nedir-Mohamed, en collabora-
tion avec la direction de cet éta-
blissement hospitalier. 

Par ailleurs, et poursuivant
son programme d'animation cul-

turelle pour enfants et adultes en
ce mois de ramadan, le TRTO
organise, aussi, une série de
spectacles au Centre culturel
Matoub-Lounès de Ain El
Hammam, au sud-est de la
wilaya.

Il s'agit de trois spectacles
pour enfants et de deux repré-
sentations pour adultes qui se
dérouleront à partir de 22h et 
s'étaleront jusqu'à vendredi pro-
chain.

«Un programme qui touchera
d'autres régions de la wilaya,

Azazga, Tizi-Ghennif, Iferhounene
est également élaboré pour per-
mettre aux populations de ces
localités de profiter des soirées
culturelles», a ajouté Heddou. 

Depuis le début du mois de
ramadhan, un riche programme
de spectacles a été concocté par
le théâtre régional pour égayer
les soirées des citoyens, dont,
entre autres, des concerts de
chants avec le groupe Amzik et
Tannina, la fille de l'icône de la
chanson kabyle décédée, Idir.

L. B.

Spectacles pour enfants hospitalisés

Un programme varié à Tizi-Ouzou  

Des programmes culturels riches et variés sont proposés au public pour les veillées du mois de ramadhan 
à Alger. Cette année, une programmation sensiblement plus dense que les années précédentes met en valeur

la chanson chaâbi et andalouse.

Agend'Art
Institut Cervantès d'Alger

7 avril 2023 à 21h :
A l'occasion de la célébration
du cinquantième anniversaire

de la mort de Pablo Picasso, un
spectacle théâtral, interprété
par des enfants, retracera les
parcours artistiques de Pablo

Picasso et de l'artiste algérienne
Baya Mahieddine.

Jeudi 13 avril 2023 à 22h :
Concert de musique animé par

Mohamed Rouane.
Jeudi 20 avril 2023 à 21h30 :
Conte pour famille : Mythes de
la Méditerranée. Les narratrices

Raquel López et Hanifa
Hammouche raconteront des
histoires qui vont et viennent

d'une rive à l'autre sans
connaître de propriétaires ni de
frontières, seules des voix qui
donnent vie aux protagonistes.
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Par Rosa C.

Ces heurts, à l’intérieur
d’un des lieux de culte
m u s u l m a n s l e s p l u s

emblématiques au monde, sont
survenus alors que les musul-
mans arrivent au milieu du
ramadhan et que les juifs célè-
brent la Pâque depuis hier soir,
dans un climat particulièrement
t e n d u e n t r e I s r a é l i e n s e t
Palestiniens depuis le début de
l’année. Dans la bande de
Ghaza, le mouvement islamiste
Hamas a appelé les Palestiniens
«à se rendre en masse à la mos-
quée al-Aqsa pour la défendre»,
dénonçant un «crime sans pré-
cédent» des forces israéliennes.
Des roquettes ont été tirées dans
la nuit vers le territoire israélien,
entraînant une riposte de l’armée
israélienne. La mosquée Al-
Aqsa est située sur l’esplanade
des Mosquées à Jérusalem-Est,
secteur palestinien occupé et
annexé par Israël. Troisième lieu
saint de l’islam, l’esplanade est
bâtie sur ce que les juifs appel-
lent le mont du Temple, lieu le
plus sacré du judaïsme.

Le calme est revenu en mati-
née sur le site, dont les abords
sont lourdement gardés par la
police israélienne qui y filtre les

entrées. Des visiteurs juifs,
escortés par la police, ont briève-
ment parcouru l’esplanade, ont
constaté des journalistes de
l’AFP. Dans la nuit, les forces
israéliennes ont fait irruption
dans la mosquée Al-Aqsa, «bri-
sant des portes et des fenêtres»,
alors que des fidèles y étaient
rassemblés pour prier la nuit, a
relaté Abdelkarim Ikraiem, un
Palestinien de 74 ans qui était
sur place. Elles étaient munies
de «bâtons, d’armes, de gre-
nades de gaz lacrymogène et de
fumigènes et ont frappé des
fidèles», a-t-il affirmé à l’AFP.

Le ministre des Affaires civiles
palestinien, Hussein al-Cheikh, a
dénoncé un «niveau de brutalité
nécessitant une action urgente
palestinienne, arabe et internatio-
nale». La Jordanie, qui admi-
nistre les lieux saints musulmans
de Jérusalem, a appelé les
forces israéliennes à se retirer
immédiatement de la mosquée,
tandis que l’Arabie saoudite a dit
son «rejet catégorique» de toute
action violant «les principes inter-
nationaux et les normes relatives
au respect du sacré».

La police israélienne a publié
une vidéo montrant des explo-
sions de ce qui semble être des
feux d’artifice à l’intérieur du lieu

de culte, et sur laquelle on devi-
ne des silhouettes lançant des
pierres. Sur d’autres images de
la police, on voit des agents anti-
émeutes avancer en se proté-
geant avec des boucliers. Les
images montrent ensuite une
porte barricadée, des batteries
de feux d’artifice au sol et des
policiers évacuer au moins cinq
personnes les mains menottées
dans le dos. La police a dénoncé
l’action de «hors-la-loi» et
d’«émeutiers» masqués dans la
mosquée. «Ces meneurs s’y sont
barricadés plusieurs heures
après [les dernières prières du
soir] afin d’attenter à l’ordre

public et de profaner la mos-
quée, tout en y scandant des slo-
gans incitant à la haine et à la vio-
lence», ajoute-t-elle dans un
communiqué. La police a dit les
avoir délogés après avoir tenté
de dialoguer.

«Plus de 350 personnes ont
été arrêtées», a-t-elle rapporté,
précisant qu’un agent avait été
blessé par une pierre à la jambe.
Accusant les personnes délo-
gées d’avoir agi afin de «blesser
et d’assassiner des policiers et
de blesser des citoyens israé-
liens», le ministre de la Sécurité
intérieure israélien, Itamar Ben
Gvir, a félicité la police pour «son

action rapide et déterminée». A la
suite de ces affrontements, plu-
sieurs salves de roquettes ont
été tirées du nord de la bande de
Ghaza vers le territoire israélien,
d’après des journalistes de l’AFP
et des témoins. Selon un scéna-
rio rodé, l’armée israélienne a
riposté en frappant ce qu’elle a
présenté comme des infrastruc-
tures du Hamas dans le territoire
sous blocus israélien, où
quelques dizaines de manifes-
tants avaient auparavant brûlé
des pneus et «juré de défendre
et protéger la mosquée d’Al-
Aqsa». L’Egypte, médiateur tra-
ditionnel entre Israéliens et
Palestiniens, a dit tenir «Israël,
puissance occupante, comme
responsable de cette dangereu-
se escalade qui pourrait saper
les efforts de trêve». La diploma-
tie iranienne a dénoncé «l’at-
taque brutale du régime sioniste
(...) (qui) montre aux yeux du
monde une fois de plus la nature
criminelle de ce régime vis-à-vis
des droits de l’Homme».

Le conflit israélo-palestinien a
été aspiré dans une nouvelle spi-
rale de violences depuis l’investi-
ture, fin décembre, d’un des
gouvernements les plus à droite
de l’histoire d’Israël. Près de 110
personnes sont mortes depuis le
début de l’année. En mai 2021,
après des violences sur l’espla-
nade et ailleurs à Jérusalem-Est,
le Hamas avait tiré des roquettes
sur Israël, entraînant une guerre
de 11 jours. R. C.

Jérusalem

Affrontements nocturnes dans la mosquée
à Al-Aqsa, le Hamas dénonce un «crime»
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Nouveau revers pour le mou-
vement indépendant iste

écossais : le mari de Nicola
Sturgeon, qui vient de quitter son
poste de Première ministre, a été
arrêté, hier, dans le cadre d’une
enquête sur les finances de leur
parti. Alors que la démission sur-
prise de la dirigeante charisma-
tique a laissé le Scottish National
Party (SNP) affaibli, la police
écossaise a annoncé, hier, l’ar-
restation d’un homme de 58 ans.
«L’homme se trouve en détention
et est interrogé par des enquê-
teurs», a précisé la police dans
un communiqué sans l’identifier.
«Des agents mènent aussi des
perquisitions à plusieurs
adresses dans le cadre de cette
enquête». Selon les médias bri-
tanniques, il s’agit de Peter
Murrell, époux de Mme Sturgeon. Il
était jusqu’à la mi-mars directeur
général du SNP et avait alors
démissionné de ses fonctions,
qu’il occupait depuis 20 ans, en
pleine polémique sur le nombre
de membres de la formation,
durant la campagne interne pour
désigner un nouveau leader.
Des journalistes ont constaté hier

matin une importante présence
policière au domicile du couple à
Glasgow, une grande tente ayant
été installée devant la maison.
Les investigations en cours por-
tent notamment sur l’utilisation
de dons de 600 000 livres ster-
ling (683 000 euros) collectés
ces dernières années en vue
d’organiser un nouveau référen-
dum d’indépendance, projet
actuellement dans l’impasse face
au rejet de Londres. Les médias
évoquent également des ques-
tions sur un prêt qu’il aurait versé
au parti. Dans un communiqué,
le parti a estimé qu’il n’était «pas
opportun de commenter une
enquête de police en cours, mais
le SNP coopère pleinement avec
l’enquête et va continuer de le
faire». Comme son épouse,
Peter Murrell a consacré sa vie à
la cause indépendantiste. Il a
rencontré Nicola Sturgeon lors
d’un camp de jeunesse du SNP
et ils se sont mariés en 2010.
Leur relation avait suscité des
accusations de conflits d’intérêt à
la tête de la formation majoritaire
au Parlement écossais, plus
pressantes pendant la cam-

pagne de succession organisée
en mars. Nicola Sturgeon, après
huit ans à la tête de l’Ecosse et
au total 15 ans à des postes à
responsabilité dans l’exécutif
local, a annoncé, mi-février, sa
démission à la surprise générale,
expliquant manquer d’énergie.
Ses dernières semaines en poste
avaient également été marquées
par de violentes attaques liées à
la loi votée par le Parlement
écossais facilitant la transition de
genre, à laquelle Londres a
opposé son véto. Elle n’a pas
commenté l’arrestation de son
mari ni les perquisitions à son
domicile. Elle avait réfuté tout lien
avec le prêt accordé par M.
Murrell au SNP, assurant qu’il
s’agissait de fonds «qui apparte-
naient» personnellement à son
époux. Le départ de la dirigean-
te charismatique, qui portait le
combat indépendantiste avec
détermination, a affaibli le parti,
ressorti divisé de la campagne
interne qui a abouti à la nomina-
tion comme Premier ministre
d’Humza Yousaf, 37 ans, la
semaine dernière.

Le mari de l’ex-Première ministre
Nicola Sturgeon arrêté 

Revers pour les indépendantistes écossais 

 La police israélienne a annoncé hier avoir «arrêté plus de 350 personnes» lors de violents affrontements qui
l'ont opposée dans la nuit à ce qu'elle a présenté comme des «émeutiers» dans la mosquée Al-Aqsa de Jérusalem. 

Si personne ne doute de la sincérité des autorités françaises
à traiter le dossier sensible du terrorisme très sérieusement,
il n’en reste pas moins que l’arrestation, il y a deux jours,

d’un adolescent projetant de commettre un attentat en France,
permet à l’exécutif de changer de parler, enfin, d’autres choses
que de la réforme des retraites et de la mobilisation sociale qui
continue ponctuellement de paralyser une partie du pays. Cela
faisait aussi plusieurs mois qu’aucune menace sérieuse n’avait
été portée à la connaissance du public. Le ministre de l’Intérieur
Gérald Darmanin a ainsi donc fait le point, hier, sur la menace
terroriste sur le territoire français concernant un adolescent de 14
ans, suspecté de préparer un projet d’action violente au nom de
Daech, qui a été interpellé mardi à Rosenau, dans le Haut-Rhin.
«Il y a eu 41 attentats déjoués depuis 2017, à peu près une petite
dizaine depuis 2020. La menace terroriste est extrêmement forte»,
a-t-il expliqué sur BFMTV en répondant aux questions de la jour-
naliste Apolline de Malherbe. Le nombre d’attentats déjoués est
global. Il concerne les projets d’attentats islamistes, mais égale-
ment d’ultradroite et d’ultragauche. «La menace terroriste islamis-
te est très forte. La menace de l’ultradroite est très forte aussi. Il y
a eu neuf attentats déjoués d’ultradroite depuis 2017», a-t-il ainsi
ajouté. «La menace d’ultragauche, elle est forte aussi. Fin 2020, il
y a eu, et ces personnes sont devant la justice, une menace d’ul-
tragauche de personnes qui voulaient s’en prendre aux forces de
l’ordre». En outre, le ministre de l’Intérieur a rappelé que l’arresta-
tion du mineur dans le Haut-Rhin n’était pas la première interpel-
lation dans le cadre d’une enquête sur un projet d’attentat terro-
riste ces derniers jours. «Au mois de mars, il y a déjà eu une inter-
pellation de quelqu’un qui voulait commettre manifestement des
attentats», a-t-il déclaré, avant d’assurer : «La police, la gendarme-
rie et les services de renseignement sont très attentifs à ce qui se
passe». Toutefois, il est fort probable que cette menace, aussi
dangereuse et sérieuse soit-elle, ne soit pas en mesure de détour-
ner l’attention du public qui est aujourd’hui obnubilé par la mobi-
lisation sociale autour de la réforme des retraites. Une mobilisa-
tion qui même si elle a vu son ampleur diminuer un peu au fil des
semaines, continue d’inquiéter le gouvernement qui reste toute-
fois décidé à mener ce projet de loi jusqu’au bout et refuse toute
idée d’annulation, ou même de moratoire. F. M.

Par Fouzia Mahmoudi Menace 
Commentaire 
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Ligue I Mobilis (22e journée) 

MCA-CSC en vedette 

Par Mahfoud M.

S
achant que le match
du leader, le CRB, se
jouera dimanche, c'est
celui du dauphin, le

CSC, qui sera en vedette, vu qu'il
affronte une formation du MCA
qui n'a pas dit encore son dernier
mot et souhaite décrocher une
place sur le podium. Les gars de
Cirta qui ont réussi à battre un
autre club redoutable, l'ESS, lors
de la précédente journée,  tente-
ront, cette fois-ci, d'en faire de
même avec le Mouloudia qu'ils
souhaitent accrocher à leur
tableau de chasse. Toutefois, les
poulains de Bougherara n'auront
pas la partie facile face au
«Doyen» qui sera déterminé à
prendre les trois points pour

gagner encore des places sup-
plémentaires et se rapprocher du
trio de tête. Une autre rencontre
sera également au sommet, celle
qui opposera l'ES Sétif à l'USM
Alger. Les gars d'El Kahla qui ont
perdu leur dernier match face au
CSC tenteront de se reprendre
avec la réception de la formation
de Soustara qui ne se laissera
pas faire et cherchera à repartir
avec un résultat probant. De son
côté, l'USM Khenchela qui fait
sensation en prenant la cinquiè-
me place, se rend à Oran pour
croiser le fer avec le Mouloudia
local. Les Khenchelis savent que
leur mission ne sera pas de tout
repos face aux «Hamraouas»,
mais essaieront quand même de
jouer les trouble-fête lors de
cette empoignade. Le dernier

match qui opposera deux
équipes menacées de reléga-
tion, à savoir le RC Arba et le NC
Magra, devrait être très disputé,
surtout que les deux clubs cher-
chent à sortir du tunnel et se
mettre à l'abri de la relégation.
Les Bleu et Blanc sont
conscients de l'enjeu et souhai-
tent faire le plein à domicile pour
terminer la saison dans les
meilleures conditions possibles. 

M. M.

Le programme : 
Vendredi 07 avril : 
RCA-NCM (15 h45)
MCA-CSC (22h30)
Samedi 8 avril :
ESS-USMA (22h)
MCO-USMK (22h)

 Le match mettant aux prises le Mouloudia d'Alger au CS Constantine
sera le choc de cette 22e journée de la Ligue I Mobilis étalée sur trois

jours, vendredi, samedi et dimanche. 

Les Constantinois
risquent gros à Alger 

La sélection algérienne de
taekwondo (juniors) a entamé un
stage de préparation au Centre
national de préparation des
équipes nationales et des
jeunes talents à Souidania
(Alger), en prévision des pro-
chaines échéances internatio-
nales, indique, mardi, la
Fédération algérienne de la dis-
cipline (FAT) sur sa page officiel-
le Facebook. Ce stage, qui se
déroule du 2 au 6 avril, sera
consacré au travail technique et
à assurer la meilleure prépara-
tion des athlètes, tout en assu-
rant la poursuite de la mise en
œuvre du programme établi par
la Fédération algérienne de
taekwondo qui comprend les

différentes tranches d'âge des
équipes nationales, souligne la
FAT. L'instance fédérale avait
organisé, dans la période allant
du 9 au 11 mars dernier à Alger,
un stage et examen international
regroupant 36 arbitres (27
hommes et 9 dames) du conti-
nent africain, dont trois algériens
dans la spécialité «Kyotugi»,
qualificatif aux Jeux olympiques-
2024. Lors de sa dernière
réunion, la World taekwondo a
choisi l'Algérie, l'Ouzbékistan, la
Belgique, le Mexique, pour abri-
ter ses camps d'entraînements
internationaux destinés aux
arbitres qui se disputeront les
places qualificatives pour
prendre part aux JO-2024.

Taekwondo 

La sélection juniors en stage à Souidania

Le pongiste algérien Mehdi
Bouloussa a fait un bond de 16
places au classement du mois
d'avril pour les épreuves
simples, publié par le site de la
Fédération internationale de
tennis de table (ITTF), alors que
le podium est composé de deux
Chinois, Fan Zhendong et
Wang Chuqin et un Japonais
Tomokazu Harimoto.
Bouloussa, 27 ans, qui n'a
rejoint que depuis deux années
l'équipe nationale algérienne
de tennis de table, après avoir
été international français, occu-
pe la 74e position avec un total
de 267 points, améliorant son
dernier classement (90e). Cette
progression au classement
international de Bouloussa
s'explique par ses récentes
prestations, lors des compéti-
tions internationales. Au niveau
continental, Mehdi Boulousa a
gagné deux places et se hisse
à la 4e place, derrière le maître
du tennis de table africain, le
Nigérian Quadri Andria, 11e

mondial avec 1935 points,
l'Egyptien Omar Assar (32e

mondial avec 710 pts), mais qui
a perdu six places au niveau
mondial et son compatriote
Ahmed Saleh. D'autres pon-
gistes algériens ont également
enregistré des progressions
notables dans le nouveau clas-

sement mondial, à l'image de
Sami Kherouf qui a gagné 22
places, désormais logé à la
205e position mondiale et 17e

africaine avec 67points. Son
compatriote, Abdelbasset
Chaichi, 213e avec 59 pts, gri-
gnotant 27 places et occupant
la 18e place sur le continent, et
Aissa Belkadi qui progresse de
19 places pour occuper la 416e

place au niveau mondial et 40e

en Afrique. De son côté, Larbi
Bouriah, qui avait pris part
aux derniers Jeux olym-
piques de Tokyo, est posi-
tionné au 22e rang africain, et
240e mondial, glissant de 11
places. Le podium mondial
pour le mois d'avril est occu-
pé par les Chinois Fan
Zhendong (8325 pts) et
Wang Chuqin (4765pts), et le
Japonais Tomokazu
Harimoto (4035 pts). Chez
les dames (individuelles), la
meilleure pongiste algérienne
classée est Katia Kessaci, qui
occupe la 17e position au plan
africain avec 55 pts seulement
et une 216e place mondiale.
Elle est suivie par Lynda
Loghraibi, 47 pts (18e et 238e

mondiale), Houda Nourhane
Taghercifi (22e et 248e mondia-
le/45pts) et Malissa Nasri (29e

africaine, 301e mondiale et avec
25 pts).

Tennis de table (ITTF)

Mehdi Bouloussa gagne 16 places
dans le nouveau classement mondial

La cycliste internationale
algérienne, Nesrine Houili,
devrait profiter de sa présence à
Alger pour disputer la deuxième
épreuve du Challenge
Ramadhan, prévue le mardi 11
avril courant à Alger-Centre, a
annoncé la Fédération algérien-
ne de la discipline (FAC).
Sociétaire de l'équipe allemande
Canyon Sram, l'Oranaise de 19
ans «se relève d'une blessure,
contractée le 26 mars dernier,
après avoir été victime d'une
chute collective. Elle est actuel-
lement en visite familiale en
Algérie et devrait profiter de cette
situation pour disputer une des

trois épreuves du Challenge
Ramadhan 2023», a-t-on précisé
de même source. Organisé par
la Ligue algéroise de cyclisme
(LAC), le Challenge se déroulera
en trois mardis consécutifs, les
4, 11 et 18 avril courant en soi-
rée, à partir de 22h00 sur le cir-
cuit Asselah-Hocine à Alger-
Centre. Houili devrait donc parti-
ciper à la deuxième prévue le 11
avril. Cependant, la jeune inter-
nationale algérienne devrait
«repartir en Espagne dès le len-
demain, 12 avril, pour reprendre
les entraînements avec son équi-
pe Canyon Sram», en prévision
des prochaines échéances. 

Cyclisme 

Nesrine Houili présente à la 2e épreuve
du Challenge Ramadhan 2023 à Alger  

L' international algérien de
Lille OSC, Adam Ounas,
souffrant d'une lésion

musculaire, sera indisponible
pour une période d'un mois, a
annoncé, mardi, le club de la
Ligue 1 française de football.
«Adam Ounas souffre d'une
lésion musculaire intrinsèque du
quadriceps gauche. Sa durée
d'indisponibilité est estimée à 4

semaines», a indiqué de club du
nord sur sa page officielle
Facebook. Le joueur algérien a
contracté cette blessure lors de
la victoire du LOSC contre le FC
Lorient (3-1), dimanche pour le
compte de la 29e journée. 

Ounas (26 ans) a dû quitter
la pelouse une demi-heure
après le coup d'envoi de la ren-
contre. Le retour de l'ancien

Girondin de Bordeaux n'a duré
que trois semaines seulement,
en raison d'une blessure aux
adducteurs, qui l'a écarté des
terrains depuis le 15 janvier
dernier. «Merci à tous pour vos
messages dans ces moments
difficiles», a écrit le champion
d'Afrique en 2019 avec les
«Verts» sur son compte
Instagram. 

Lille OSC 

Adam Ounas absent pour un mois

L' Assemblée générale
extraordinaire (AGE) du
MC Saïda, tenue dans la

soirée de lundi, a abouti au retrait
de confiance au bureau exécutif
du club sportif amateur (CSA) de
cette formation pensionnaire de
la Ligue 2 de football, a-t-on
appris, mardi, auprès de la
Direction locale de la jeunesse et
des sports (DJS). Cette instance,
qui a désigné un représentant
pour assister à cette AGE convo-
quée sur demande de la majorité
des membres de l'AG, a fait
savoir que pas moins de 48

membres ont voté pour le retrait
de confiance au bureau directeur
du CSA du MCS. A cet effet, un
directoire sera installé dans les
prochains jours pour gérer les
affaires du club en vue de la suite
de la saison, en attendant la
tenue d'une AG élective, a-t-on
souligné. Le MCS traverse une
conjoncture difficile cette saison
comme l'atteste sa 15e et avant-
dernière position au classement
de son groupe (Centre-Ouest).
Cette équipe reste sur une cin-
glante défaite à domicile face au
leader l'ES Ben Aknoun (5-0),

samedi passé. Avant la tenue de
l'AGE, le wali de Saïda, Ahmed
Boudouh, a présidé une réunion
ayant regroupé les autorités
locales ainsi que d'anciens diri-
geants du MCS pour étudier les
voies à mener pour sauver le club
de la relégation, indique-t-on
encore. Le Mouloudia, deuxième
potentiel relégable, rendra visite,
samedi prochain, au WA
Tlemcen, 13e et premier potentiel
non relégable, pour le compte
de la 24e journée du champion-
nat. Un seul point sépare les
deux équipes au classement. 

MC Saïda 

Retrait de confiance au bureau directeur  
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Par H. Cherfa

«306 kg de viande de
poulet impropre à la
consommation ont été sai-
sis par les éléments de la
police d'Aokas, en coordi-
nation avec les agents de
la Direction du commerce
et les services vétérinaires
relevant des services de la
Direction des services agri-
coles», a indiqué la cellule
de communication de la
sûreté de wilaya. «La mar-
chandise, exposée à la
vente dans de mauvaises
conditions, a été saisie
chez un marchand de
volailles de la ville qui a
pris la fuite dès l'arrivée
des services de police», a
précisé la même source.
La marchandise a été
détruite et une procédure
judiciaire engagée à l'en-
contre du contrevenant et
transmise aux services
judiciaires. Pour leur part,
les éléments de la sûreté
de daïra de Tazmalt ont
également saisi 89 kg de
viande blanche avariée
chez un commerçant au

marché hebdomadaire de
la ville, lors d'une opéra-
tion de contrôle menée de
concert avec les services
d'hygiène de la commune.
La marchandise saisie a

été détruite. Une procédu-
re judiciaire a été engagée
à l'encontre du contreve-
nant et l'affaire transmise
aux autorités judiciaires. 

H. C.

Lutte contre le commerce informel à Béjaïa

Près de 4 quintaux de
viande de volaille saisis  

 Près de 4 quintaux de viande de volaille ont été saisis au
courant de cette semaine à Aokas et Tazmalt. 

Le premier réseau fran-
çais de recharge pour
camions électriques va
ouvrir en 2024 sur l'auto-
route entre Paris et Lyon,
ont annoncé, hier, l'éner-
géticien Engie et le réseau
APRR.

Cinq stations de rechar-
ge vont ouvrir d'ici l'été
2024 avec en moyenne
une station tous les 150
km. Chacune sera équipée
d'une puissante borne de
400 à 500 kilowatts avec
deux points de recharge.

Un réseau similaire a
déjà été lancé fin janvier
en Allemagne par le pétro-
lier BP : sa filiale Aral a
ouvert six points de charge
de 300 kilowatts sur un
corridor autoroutier très

fréquenté, le long du Rhin.
Ces équipements seront
obligatoires à partir de
2026. Les principales auto-
routes devront être équi-
pées de puissantes bornes
pour camions et bus tous
les 120 kilomètres, selon
un accord européen fin
mars.

L'électricité est une des
solutions privilégiées, avec
l'hydrogène et les biocar-
burants, pour remplacer le
diesel dans les réservoirs
des camions et des bus.

L'autonomie limitée des
électriques favorise leur
développement dans la
courte distance (livraison,
collecte des déchets),
mais les transporteurs s'y
intéressent de plus en plus

pour leurs trajets régio-
naux.

Avec une charge ultra-
rapide, l'autonomie d'un
camion électrique peut
remonter à 200 kilomètres
en 45 minutes. L'objectif
est qu'un camion élec-
trique puisse parcourir
plus de 600 kilomètres sur
batterie.

Les véhicules lourds
représentent environ 26 %
des émissions du trans-
port dans l'Union euro-
péenne.

La transformation de
véhicules thermiques en
véh icu les é lec t r iques
(rétrofit) se développe
aussi pour baisser les
coûts de la transition. 

O. N.

France

Le premier réseau de recharge
pour camions électriques

annoncé pour 2024

U n incendie s'est
déclaré hier matin
dans un centre

commercial à la nouvelle-
ville de Tizi-Ouzou, sans
faire de victimes, mais
causant toutefois des
dégâts matériels, a indiqué
la Protection civile dans un
communiqué.

L'incendie s'est déclaré
dans le sous-sol du centre
commercial de 7 étages,
sis rue Amyoud, selon la
même source.

Les éléments de l'unité
principale de la Protection
civile sont intervenus à
6h43 pour éteindre le feu.
Sept camions de lutte
contre les incendies et
deux ambulances ont été
mobilisés lors de cette
intervention. Quatre maga-
sins de vente de vête-
ments ont totalement brûlé
dans l'incendie qui a éga-
lement causé des dégâts
dans d'autres magasins du
centre commercial, selon

le même communiqué qui
signale que «l'intervention
rapide et le professionna-
lisme des agents de la
Protection civile ont permis
d'éviter la propagation des
flammes vers les niveaux
supérieurs».

Un appel à la vigilance
et au respect des règles de
sécurité régissant l'exploi-
tation de ce type de struc-
tures a été réitéré à l'occa-
sion par ce corps consti-
tué. K. L.

Aucune victime déplorée

Tizi-Ouzou : incendie dans un
centre commercial
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